
Fournisseurs Objet Montant

Argo Québec Achat argo amphibie Avenger 2018 (rés.: AG-931-07-2018) 45 416.51  $                 

Automation R.L. inc Télémétrie HYG-201805-35 HYG-201809 Détecteurs TP-201811 50 347.00  $                 

Centre de location G. M. inc. Différtentes locations d'outils et d'équipements 29 901.91  $                 

Ciment Lacasse Ltée Blocs de béton pour écocentre et ponceaux 52 637.00  $                 

Compo-recycle Service de collecte, transports de déchets et recyclage 175 616.07  $               

Energies Sonic inc (Groupe Filgo) Propane TP-201807--39 24 317.00  $                 

Équipe Laurence
Travaux d'ingénierie divers mandats TP-201804-17, TP-201804-21, 
TP-201804-23, TP-201806-30 41 449.00  $                 

Financière Banque Nationale Divers financements 40 964.08  $                 

Globocam Montréal inc. Camion TP-201804-05 (6412-05-2018) 283 907.00  $               

Grand'Maison inc Fourniture Diesel 174 481.31  $               

Groupe Ultima inc. Assurances générales 91 700.00  $                 

Henri Cousineau et Fils Travaux forage  3e puits Guénette (6268-02-2018  6419-05-2018) 86 832.13  $                 

Hydro-Québec Fourniture d'électricité, lumières de rues, chauffage et autres 155 395.26  $               

Lafarge Canada inc Granulats TP-201804-24 Abrasifs TP-201807-37 291 731.00  $               

Lignes Maska Maquage de rues (4 ans) TP-201802-07 Scellement TP-201804-22 82 967.00  $                 

Monco Construction inc Conduite Domaine-Provost HYG-201806-32 126 881.00  $               

Multi Routes Inc Abat-poussière (Rés # 6337-04-2018) 41 287.53  $                 

Liste des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ (1er janvier 2018 au 31 décembre 2018)

/jsl
18 janvier 2019 1  de  2



Mutuelle des municipalités du Québec Assurances générales 92 566.00  $                 

Nordmec Construction inc. 3e puits Guénette Rés 6667-12-2018 383 847.00  $               

Parralèle 54 Expert conseil inc.
Services professionnels ingénierie TP-201804-14 (Rés.: 6375-05-
2018) 53 406.00  $                 

PG Solutions inc Licences informatiques parc et services formation ADM-201811-50 35 011.09  $                 

Pièces d'autos Prud'Homme # 1669 Pièces 27 534.37  $                 

Prévost Fortin D'Aoust Honoraires professionnels 74 316.58  $                 

RCI Environnement inc. Location conteneurs et disposition déchets en vrac HYG-201811-40 62 828.00  $                 

Régime de retraite des élus Cotisations 30 293.48  $                 

Régime de retraite employés municipaux du Québec Cotisations 214 594.98  $               

Sifto Compass Minerals Canada corp. Sel de déglaçage chlorure de sodium TP-201807-38 105 030.00  $               

SRAD Communications Rdios portatifs Si-201811-55 28 910.00  $                 

SSQ - Société d'assurance-vie inc. Assurance collective 182 354.26  $               

Tessier Récréo-Parc Modules de jeux Loi-201809-43 50 788.00  $                 

Total = 3 137 310.56  $            
477.6.(2) 477.6. La liste prévue à l’article 477.5 est publiée dans le système électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement pour l’application de la Loi sur les contrats des 
organismes publics (chapitre C-65.1).

La municipalité publie également, sur son site Internet:
1°  en permanence, une mention concernant la publication visée au premier alinéa et un hyperlien permettant d’accéder à la liste prévue à l’article 477.5;
2°  au plus tard le 31 janvier de chaque année, la liste de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ passés au cours du dernier exercice financier complet précédent 
avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $. 

La liste indique, pour chaque contrat, le nom de chaque cocontractant, le montant de la contrepartie et l’objet du contrat.Si la municipalité n’a pas de site Internet, les publications prévues 
au deuxième alinéa sont faites dans le site Internet de la municipalité régionale de comté dont le territoire comprend le sien ou, si cette dernière n’en possède pas, dans un autre site dont 
la municipalité donne un avis public de l’adresse au moins une fois par année.
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